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Le PRESIDENT : Je déclare ouverte la 531ème séance plénière de 
la Conférence du désarmement.

En conformité avec son programme de travail, la Conférence examinera et 
adoptera aujourd'hui les rapports des organes subsidiaires spéciaux, ainsi que 
le rapport annuel à la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies.

Comme je l'avais déjà annoncé à la séance plénière de mardi, 
je soumettrai à la Conférence, pour adoption, les rapports des comités 
spéciaux dans l'ordre dans lequel ils ont été présentés par leurs présidents.

Je propose maintenant que nous procédions à 1'adoption du rapport du 
Comité spécial des armes chimiques, qui est contenu dans le document CD/952.

Y a-t-il des délégations qui désirent prendre la parole avant que nous 
adoptions le rapport du Comité spécial ?

S'il n'y a pas d'objections, je considérerai que la Conférence adopte 
ce rapport.

Il en est ainsi décidé.

Y a-t-il des délégations qui souhaiteraient prendre la parole après 
l'adoption du rapport ?

Je donne la parole à la distinguée représentante du Royaume-Uni.

Mlle SOLESBY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 
(traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, comme c'est la première fois 
que je prends la parole ce mois-ci, permettez-moi de commencer par vous 
féliciter de votre accession à la présidence et de la manière dont vous avez 
guidé les travaux pendant cette dernière partie de la session. Vous vous êtes 
acquitté de ce qui n'est pas toujours une tâche aisée avec une grande 
impartialité et une solide habileté diplomatique, et j'apprécie vivement cela.

Je voudrais présenter quelques brèves observations à propos du rapport du 
Comité spécial des armes chimiques. Dans la déclaration qu'il a faite 
à l'ouverture de la seconde partie de la session, le Ministre d'Etat aux 
affaires étrangères et du Commonwealth de mon pays, M. Waldegrave, a réaffirmé 
l'attachement du Gouvernement britannique à une interdiction complète, globale 
et effectivement vérifiable des armes chimiques et souligné la nécessité 
d'adopter une approche claire, pratique et ciblée pour éliminer les obstacles 
qui subsistent. Il a souligné l'importance que revêt pour le Royaume-Uni 
la réalisation, dès que possible, d'une telle interdiction et la nécessité 
d'accomplir un travail minutieux et soutenu.

C'est dans cet esprit, je crois, qu'ont été menées dans une grande mesure 
la session d'été et la première partie de la session de cette année. 
Les négociations, au cours des mois écoulés, ont fait l'objet d'une intense 
activité. Nous avions été instamment priés, dans la Déclaration de Paris, 
de redoubler d'efforts et c'est ce que nous avons fait. Notre ordre du jour 
nous a permis d'examiner toute la gamme de problèmes en suspens. Nombre de nos 
pays ont effectué des inspections expérimentales. Au cours de la session 
d'été, les autorités britanniques ont présenté un rapport à propos de
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deux inspections expérimentales par mise en demeure d'installations militaires 
- les premières d'une série plus longue d'inspections de ce type - 
et elles ont aussi fait rapport sur l'inspection expérimentale nationale que 
nous avons menée dans notre industrie civile. Tous ces travaux se sont 
concrétisés par de bons et solides progrès. Des questions nouvelles ont été 
identifiées, d'autres, étudiées de longue date, ont été affinées, enfin la 
structure de la future convention est devenue plus claire. Certains de ces 
progrès se reflètent dans le rapport dont nous avons été saisis; je crois 
pouvoir dire que d'autres encore seront présentés dans le rapport qui sera 
fait au terme de l'intersession.

On aurait tort à coup sûr de céder à l'autosatisfaction. Il reste 
à résoudre un certain nombre de problèmes difficiles, dont certains ont trait 
à d'importants aspects du projet de convention. La vérification reste la 
priorité entre toutes; si beaucoup a déjà été fait, il reste encore beaucoup 
plus à accomplir, en particulier pour ce qui est des inspections par mise 
en demeure et ad hoc. Le rythme du progrès de nos négociations semble parfois 
bien lent; mais nous ne cessons d'étendre les zones de convergence des points 
de vue.

Il nous faut soutenir notre effort. L'intersession doit nous permettre 
d'élaborer un certain nombre de points sur lesquels nous avons travaillé 
au cours de l'année écoulée, de sorte que le résultat puisse être incorporé 
dans l'Appendice I ou II. Pour y parvenir, il nous faut axer notre attention 
sur les questions à propos desquelles nous avons le plus de chances de nous 
entendre sans tarder. Nous nous félicitons des propositions qui ont été faites 
à ce sujet par le Président du Comité spécial. Nous disposons tous maintenant 
d'une base de travail et nous pourrons nous consacrer à cela dans nos 
capitales au cours des semaines à venir, de manière à revenir bien préparés de 
la période de pause entre les sessions.

Il faut espérer que nous entamerons l'intersession avec un regain de 
vigueur, encouragés par le résultat positif des consultations bilatérales 
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique et par la tenue de la Conférence 
contre les armes chimiques qui réunira à Canberra des représentants des 
gouvernements et de l'industrie.

La participation croissante aux négociations de représentants d'Etats qui 
ne sont pas membres de la Conférence du désarmement a constitué un aspect 
encourageant de la session de cette année. Grâce à cet apport, 
nos perspectives se sont élargies. Nous pensons que, comme cela a été demandé 
dans la Déclaration de Paris, tous les pays devraient avoir la possibilité de 
participer aux négociations en qualité d'observateurs, s'ils le souhaitent. 
Je serais heureuse si un nombre plus grand encore d'Etats y participaient 
à ce titre.

Nous devons tous beaucoup au Président du Comité des armes chimiques, 
l'Ambassadeur Morel. Il a dirigé les travaux avec l’énergie, l'enthousiasme, 
1'art de la diplomatie et le talent de la négociation que nous lui 
connaissons. Ma délégation apprécie vivement sa très importante contribution. 
Nous adressons aussi nos remerciements aux présidents des groupes de travail
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qui n'ont pas ménagé leurs efforts : M. Lüdeking, de la République fédérale 
d’Allemagne, M. Gomaa, de l'Egypte, M. Sood, de l'Inde, M. Molander, 
de la Suède, et M. Krutzsch, de la République démocratique allemande, ainsi 
qu'aux présidents de groupes spéciaux, l'Ambassadeur Hyltenius, de la Suède, 
et Mme Rautio, de la Finlande. Nous avons appris avec grand plaisir que 
l'Ambassadeur Hyltenius serait le prochain Président du Comité spécial et nous 
nous réjouissons à l'avance de travailler avec lui en étroite collaboration.

J'adresse aussi mes remerciements au personnel du secrétariat pour le 
dévouement avec lequel il s'est acquitté de sa lourde tâche. Sans lui, 
assurément, le rapport que nous venons d'adopter n'aurait pas vu le jour.

Enfin, trois distingués ambassadeurs s'apprêtent à nous quitter. 
L'Ambassadeur Van Schaik, des Pays-Bas, l'Ambassadeur Yamada, du Japon et 
l'Ambassadeur Fan, de la Chine, sont trois collègues qui se sont acquis 
beaucoup d'estime parmi nous. Ils nous manqueront et je tiens à leur adresser 
mes voeux les meilleurs pour l'avenir.

Le PRESIDENT : Je remercie la distinguée représentante du Royaume-Uni de 
ses commentaires et des paroles aimables à l'adresse de la présidence.

Je propose maintenant que nous examinions, pour adoption, le rapport du 
Comité spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace, 
contenu dans le document CD/954.

Y a-t-il des délégations qui désirent prendre la parole maintenant ? 
Je n'en vois pas.

S'il n'y a pas d'objections, je considérerai que la Conférence adopte 
ce rapport.

Il en est ainsi décidé.

Y a-t-il des délégations qui souhaiteraient prendre la parole après 
l'adoption du rapport ? Je vois que ce n'est pas le cas.

Nous devons maintenant adopter le document CD/955 concernant le rapport 
du Comité spécial sur le Programme global de désarmement.

Y a-t-il des délégations qui souhaitent prendre la parole avant que nous 
procédions à l'adoption du rapport du Comité ? Je n'en vois pas.

S'il n'y a pas d'objections, je considérerai que la Conférence adopte 
ce rapport.

Il en est ainsi décidé.

Y a-t-il des délégations qui désirent prendre la parole après l'adoption 
du rapport ? Je n'en vois pas.
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Nous avons donc conclu l'examen des rapports des comités spéciaux à 
la Conférence. Y a-t-il des.délégations gui désirent prendre la parole 
maintenant ? Je donne la parole au représentant des Pays-Bas, 
l'Ambassadeur van Schaik.

M. van SCHAIK (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Prenant la parole pour 
la première fois ce mois-ci, je voudrais tout d'abord vous féliciter d'assumer 
la présidence de nos travaux. Je vous adresse également mes voeux pour 
les dernières heures, sinon les derniers jours, de votre présidence. 
Nous sommes convaincus que vous saurez mener à bien les discussions sur les 
questions qui n'ont pas encore trouvé de solution. Je tiens aussi à remercier 
l'Ambassadeur Bayart, de la Mongolie, qui a assumé la présidence le mois 
dernier, ainsi que ses collègues pour leur excellent travail. C'est 
la dernière occasion qui m'est offerte de m'adresser à la Conférence, car 
c'est mon dernier jour ici, et j'espère que vous me permettrez de dire 
quelques mots personnels.

J'ai passé à Genève plus de de cinq ans qui ont été passionnants pour 
moi, du fait de l'évolution de la situation aussi bien au sein de 
la Conférence du désarmement qu'à l'extérieur. J'ai eu le privilège d'être 
présent à un moment où le processus de limitation des armements et de 
désarmement est entré dans une phase entièrement nouvelle, pourrait-on dire, 
où la vérification sur place - question d'une importance politique 
fondamentale - ne constitue plus un obstacle insurmontable, en particulier 
entre l'Est et l'Ouest. Mieux encore, elle devient de plus en plus un 
problème d'ordre technique gui, bien que complexe, est en principe résoluble. 
Notre manière de penser s'est ainsi transformée, nous permettant d'envisager, 
d'une façon qui était inconcevable auparavant, des mesures spécifiques 
relatives à la limitation des armements et au désarmement. Nous sommes 
maintenant témoins de ce processus dans des négociations bilatérales, 
régionales et multilatérales. L'importance de ce fait ne doit pas être 
sous-estimée, surtout dans une perspective à plus long terme. Nous sommes 
peut-être à la veille d'une nouvelle ère de désarmement. Assurément, nous 
avons connu des hauts et des bas à la Conférence du désarmement, et jusqu'ici 
les résultats sont tout simplement trop modestes. L'orientation générale que 
prend la Conférence est cependant encourageante et, si cela se maintient, les 
débats deviendront de plus en plus techniques. Certains trouveront peut-être 
cela moins spectaculaire que les feux d'artifice qui, en d'autres temps, 
accompagnaient notre dialogue. Mais je suis fermement convaincu que le 
résultat sera beaucoup plus constructif et fructueux. Un style et des 
habitudes de travail autres s'imposeront aussi, une manière d'envisager les 
problèmes qui en fait ne rappellera que de loin les querelles sans aucun 
rapport avec nos travaux qui, aujourd'hui encore, absorbent malheureusement 
une trop grande part de notre énergie et de notre temps. Dans mes précédentes 
déclarations, j'ai énoncé certaines idées relatives à l'organisation de nos 
travaux que je ne répéterai pas ici. Mais j'espère réellement que nous serons 
plus méthodiques. Appelons les choses par leur nom et ne perdons pas trop de 
temps à débattre de questions dont le règlement, au moins pour l'instant, 
n'est tout bonnement pas à notre portée. L'idée d'un désarmement mondial 
n’obtiendra que progressivement la place qu'elle mérite parmi d'autres 
initiatives, bilatérales et régionales.
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Cette période a également été passionnante et enrichissante du point de 
vue de l'amitié et de la coopération que j'ai rencontrées de tous côtés. 
Je remercie mes collègues pour les paroles aimables qu'il m'ont adressées. 
La chaleur des relations personnelles est une marque distinctive de la 
Conférence du désarmement et qui rend le travail plus satisfaisant, en dépit 
des moments de frustration personnelle.

J'ai admiré les excellentes contributions et le dévouement de mes 
collègues et de toutes les personnes qu'intéressent directement nos travaux. 
Je remercie le secrétariat des efforts capitaux qu'il a déployés "pour faire 
que les choses marchent", efforts qui, soit dit en passant, ne sont pas 
toujours récompensés comme ils le devraient. Je remercie également les 
interprètes et les traducteurs. C'est avec beaucoup de tristesse que je prends 
congé de vous tous; cependant, je garde à l'esprit les mots de Baudelaire, 
dans "le Voyage" :

hMais les vrais voyageurs sont ceux-là seuls qui partent 
Pour partir; coeurs légers, semblables aux ballons, 
De leur fatalité jamais ils ne s'écartent, 
Et, sans savoir pourquoi, disent toujours : allons !"

Je vous souhaite bon vent, je souhaite bon vent à la Conférence du 
désarmement et vous dis : à bientôt, à New York.

Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur van Schaik de sa déclaration 
et des aimables paroles adressées à la présidence.

L'Ambassadeur des Pays-Bas, Robert van Schaik, a été chargé d'autres 
fonctions importantes et je l'en félicite. En outre, je ne peux qu'exprimer 
un sentiment de tristesse, car la Conférence perd en lui un collègue qui 
a marqué profondément le travail de celle-ci, par ses qualités personnelles 
aussi bien que par ses connaissances profondes des questions de désarmement.

En qualité de membre du Groupe des Sept, que je voudrais qualifier 
personnellement de Groupe des Sages, il a contribué à ce que la Conférence 
trouve les meilleures voies d'efficacité.

Nous nous souviendrons tous de son amitié, de ses conseils et de sa 
capacité de pénétrer les problèmes dans toutes leurs perspectives.

Au nom de tous, je souhaite à l'Ambassadeur et à Madame van Schaik tous 
les succès professionnels et le bonheur personnel.

Je suspends la séance plénière pour poursuivre les consultations 
officieuses sur le projet de rapport de la Conférence à l'Assemblée générale. 
J'invite les délégations à se réunir en séance plénière officieuse cet 
après-midi, à 15 heures.

La séance est plénière suspendue à 12 h 45; elle est reprise à 18 h 45.
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Le PRESIDENT : La 531ème séance plénière de la Conférence du désarmement 
est reprise.

Nous poursuivrons l'examen et l'adoption du rapport à la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Le projet de rapport est contenu dans les documents CD/WP.370, CD/WP.370/Add.l 
et CD/WP.371 à 374 dans la seconde révision, tels que modifiés oralement.

Le secrétariat remplira les blancs qui ont été laissés dans le texte du 
projet de rapport. Les corrections mineures que les délégations désireraient 
apporter au texte, y compris les questions de concordance des traductions, 
devront être signalées directement à l'attention du secrétariat, qui prendra 
les mesures appropriées.

Je soumets à la Conférence, pour adoption, le projet de rapport à la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, contenu 
dans les documents que je viens de mentionner.

Y a-t-il des délégations qui souhaiteraient prendre la parole avant que 
nous adoptions le rapport ? Je n'en vois pas.

S'il n'y a pas d'objections, je considérerai que la Conférence adopte 
le rapport annuel à l'Assemblée générale des Nations Unies.

Il en est ainsi décidé.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
M. Batsanov, a demandé la parole et je la lui donne.

M. BATSANOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du 
russe) : Je voudrais tout d'abord souhaiter la bienvenue au nouveau chef de la 
délégation kényenne, l'Ambassadeur Thomas Ogada, et l'assurer de notre étroite 
collaboration. Je saisis également cette occasion pour dire combien je 
déplore le départ imminent du représentant de la République populaire de 
Chine, l'Ambassadeur Fan Guoxiang, appelé à de nouvelles fonctions. 
L'expérience et les talents de diplomate de l'Ambassadeur nous feront 
cruellement défaut. J'attends avec impatience l'occasion de faire 
la connaissance de son successeur, l'Ambassadeur Hou Zhitong. Aujourd'hui 
s'achève la session ordinaire de la Conférence du désarmement. À cette 
occasion, le Groupe de pays socialistes, au nom desquels j'ai l'honneur 
de parler, tient à exprimer certains points de vue.

De l'avis du groupe, les résultats obtenus ne peuvent se situer au même 
niveau. Les progrès accomplis dans divers domaines sont inégaux. Assurément, 
les causes de ce phénomène et, dans certains cas hélas, l'absence totale 
de progrès ont des causes très différentes. Toutefois, cette année, 
la Conférence a commencé ses travaux dans un climat meilleur que les années 
précédentes. Les pays socialistes contribuent pour beaucoup au développement 
de ces tendances positives. Ils s'efforcent d'enrichir d'idées neuves 
le processus de désarmement. J'en donnerai pour preuve les documents de 
la réunion du Comité politique consultatif des Etats parties au Traité 
de Varsovie, qui s'est tenue en juillet 1989 à Bucarest, et en particulier le 
document intitulé "Pour une Europe stable et sûre, exempte d'actes nucléaires 
et chimiques, pour une réduction substantielle des forces armées,
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des armements et des dépenses militaires". Bref, on s'attendait beaucoup que, 
sur certaines questions du ressort de la Conférence, d'importants progrès 
seraient réalisés. Cependant - et nous le regrettons sincèrement - cette 
attente a été en grande partie déçue. Nous pensons qu'une analyse objective 
des causes qui ont entravé le progrès confirme que, en dépit de la complexité 
certaine des problèmes de désarmement et des réelles difficultés d'ordre 
technique, juridico-international et autres qui sont associées à l'élaboration 
d'un accord de désarmement, la principale force motrice de la négociation 
reste la volonté politique des participants et leur désir de trouver des 
solutions mutuellement acceptables. Touchant la majorité des questions 
inscrites à l'ordre du jour de la Conférence, il n'y a malheureusement pas 
de quoi se vanter. Cette constatation est source d'une inquiétude croissante 
parmi les membres du groupe, tant en ce qui concerne le travail de fond 
effectué dans des secteurs précis du désarmement que pour ce qui est de 
l'avenir du concept même de négociations multilatérales sur le désarmement. 
Si elle se développe, la crise gui sévit à l'échelon mondial des négociations 
sur le désarmement dont la Conférence du désarmement est l'assise pourrait 
amener une modification défavorable de la structure globale en matière de 
sécurité, et cela se répercuterait défavorablement sur les efforts bilatéraux 
et régionaux.

Tout en regrettant l'absence de résultats sur le fond au sujet de bien 
des points inscrits à l'ordre du jour, les délégations des pays socialistes 
se félicitent des nouveaux progrès accomplis dans la négociation sur 
l'interdiction des armes chimiques, encore que là non plus, selon elles, tous 
les espoirs ne se soient pas réalisés.

La Conférence du désarmement a reçu une forte impulsion politique de 
la Conférence de Paris sur les armes chimiques, où 149 Etats ont appelé à 
conclure la Convention dans les délais les plus rapprochés. Nous considérons 
comme un fait positif l'augmentation, cette année, du nombre d'observateurs 
au Comité spécial des armes chimiques, en réponse à l'appel contenu dans 
la Déclaration de Paris. Dans le cadre de ce Comité spécial, la création 
d'une structure appropriée pour l'examen des questions ayant trait à 
l'interdiction des armes chimiques a joué un rôle constructif. Sous 
la direction avisée de l'Ambassadeur Morel, de la France, et grâce aux efforts 
que n'ont pas épargnés les présidents des groupes de travail, le Comité 
spécial a accompli un travail considérable et précieux. Celui-ci a porté non 
seulement sur des détails techniques importants et essentiels pour 
la Convention, mais il a aussi rendu possible l'élargissement de la recherche 
d'un accord politique sur un certain nombre de problèmes clefs. Le Groupe de 
pays socialistes estime que tous les éléments nécessaires sont réunis au 
Comité spécial des armes chimiques pour permettre une percée dans un très 
proche avenir. Nous appelons tous les participants à la négociation à 
intensifier leurs efforts et à faire preuve d'un esprit constructif et d'un 
sens du compromis raisonnable pour mettre autant que possible à profit 
la période de l'intersession afin que la prochaine session de la Conférence 
du désarmement, celle de 1990, voie conduits à bonne fin les travaux sur 
l'interdiction des armes chimiques menés depuis de nombreuses années.
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Cela dit, les membres du groupe pensent que les mesures de confiance 
devraient jouer un rôle important dans l'accélération des travaux sur 
la Convention. Ils se félicitent du processus de communication des données 
mis en route suite au projet de mémorandum de l'URSS, daté du 18 février 1988, 
et au plan conçu par la République fédérale d'Allemagne; eux-mêmes 
y participent également de manière active.

Parlant maintenant en ma qualité de représentant de l'Union soviétique, 
je tiens à informer les participants à la Conférence que mon pays met la 
dernière main à l'établissement de données, en vue de leur publication au 
titre de l'échange multilatéral prévu par la République fédérale d'Allemagne 
dans le document CD/828. L'information pertinente sera communiquée à la 
Conférence du désarmement.

Pour revenir à la déclaration du groupe, ce dernier estime que la 
prévention d'une course aux armements dans l'espace est aussi une question 
prioritaire pour la Conférence.

Au cours de la session de 1989, les délégations de nos pays ont cherché 
à intensifier les travaux à cet égard dans toute la mesure possible, et à leur 
donner une concrétisation. C'est bien dans cet esprit qu'ont été présentés 
cette année au Comité spécial les documents de travail de la Mongolie et de 
la Pologne, ainsi que les trois documents de travail de la République 
démocratique allemande. Bien que, malheureusement, de grands pas en avant 
ne soient pas à attendre dans l'immédiat, nous pensons que se sont manifestées 
cette année certaines tendances encourageantes vers une démarche plus sérieuse 
dans l'examen des problèmes que pose notre ordre du jour. Ces tendances 
devraient être soutenues en mettant activement à profit les possibilités 
d'arriver à des convergences de vues, de sorte que, l'année prochaine, nous 
puissions identifier une série de sujets se prêtant à une élaboration 
approfondie. A notre avis, le Comité spécial de l'espace est prêt à dépasser 
le stade du débat abstrait, à cesser de "tourner en rond" dans l'examen de 
sujets devenus éculés et sans que se dessine la moindre perspective de 
solution. Cet organe de la Conférence ne doit pas être l'arène 
d'affrontements rhétoriques futiles ou le théâtre où se jouent les ruses 
tactiques du jeu diplomatique. Bien plutôt, ce doit être une instance au sein 
de laquelle on étudie sérieusement les aspects militaro-stratégiques, 
scientifiques et techniques, aussi bien que juridiques des problèmes 
se rapportant à la prévention d'une course aux armements dans l'espace. 
Cela exige de toute évidence, au vu des réalités existantes, qu'il se fasse 
un accord sur une base généralement acceptable, qu'on arrive à un véritable 
consensus, en tenant compte de la position de toutes les parties. Pour les 
délégations des pays socialistes, l'élaboration de mesures de confiance et de 
transparence s'agissant des activités spatiales des Etats servirait à créer 
une telle base. Cela constituerait un premier pas tangible vers la 
réalisation de l'objectif à long terme plus ambitieux qu'est le maintien 
de l'espace à l'abri des armes.
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Les pays socialistes, qui notent avec satisfaction que la nécessité de 
procéder à une étude approfondie des concepts sous-tendant les mesures de 
confiance et de transparence s'impose de plus en plus au Comité spécial, 
estiment que ce travail de longue haleine permettrait de s'interroger sur 
les perspectives d'une utilisation des systèmes spatiaux pour faciliter 
l'évaluation du respect des accords multilatéraux dans le domaine des mesures 
de confiance et de la limitation des armements et du désarmement, ainsi que 
de suivre l'évolution de la situation dans les zones de tension.
Des propositions ont été faites à cet égard, en particulier dans les documents 
de travail présentés à la session en cours par l'URSS - "Création d'une Agence 
internationale de surveillance spatiale", et par la France - "L'espace au 
service de la vérification : proposition d'agence de traitement des images 
satellitaires".

Nous pensons que, nonobstant tout ce qui les sépare, ces propositions 
contiennent des idées convergentes ou concordantes, que l'on pourrait 
ultérieurement élaborer. Le Groupe de pays socialistes est convaincu que, 
en dépit de toute l'importance que revêt le dialogue soviéto-américain sur 
le problème de la prévention d'une course aux armements dans l'espace et sans 
préjuger de son évolution, la Conférence du désarmement est bien l'instance 
où pourraient être entrepris de sérieux efforts multilatéraux pour empêcher 
l'espace de devenir une nouvelle arène de rivalités et d'affrontements 
militaires.

Permettez-moi d'exprimer, au nom du Groupe de pays socialistes, notre 
gratitude au Président du Comité spécial de l'espace, l'éminent 
Ambassadeur Bayart, dont les talents de diplomatie, l'intelligence et le tact 
ont finalement permis de trouver des solutions de compromis et d'achever avec 
succès les travaux de cet organe. Nous gardons aussi en mémoire l'efficacité 
avec laquelle l'Ambassadeur Bayart a dirigé les travaux de la Conférence en 
juillet dernier. De nombreuses délégations s'accorderont sûrement avec moi 
pour dire que, sous la compétente direction de l'Ambassadeur Bayart, le Comité 
spécial a fait un pas de plus en avant au cours de la session de 1989.

Le Groupe d'Etats socialistes attache une importance particulière aux 
questions "nucléaires" de notre ordre du jour - la cessation de la course aux 
armements nucléaires et le désarmement nucléaire, la prévention de la guerre 
nucléaire et, avant tout, l'interdiction totale des essais d'armes nucléaires. 
Il regrette qu'il n'ait pas été possible d'établir un organe subsidiaire 
approprié au titre de l'une ou l'autre de ces questions.

Le Groupe de pays socialistes a pleinement appuyé les consultations 
tenues par l'Ambassadeur Yamada, du Japon, touchant l'établissement d'un 
Comité spécial sur l'interdiction des essais nucléaires, consultations qui 
semblent sur le point de s'achever. Toutefois, ces consultations n'ont pas 
encore produit de résultats tangibles. Nous espérons, qu'en dépit du départ 
de l'éminent Ambassadeur, les efforts pour s'entendre sur le mandat du comité 
spécial ne seront pas interrompus et nous vous demandons instamment, Monsieur 
le Président, d'agir dans ce sens pendant l'intersession. Nous sommes 
convaincus qu'il existe dans ce domaine une possibilité réelle d'arriver à un 
compromis raisonnable, qui pourrait reposer sur la proposition bien connue
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de la Tchécoslovaquie. Si l'on parvenait à ce compromis, les Etats membres de 
la Conférence pourraient, dès la prochaine session, engager un débat consacré 
spécifiquement à l'interdiction des essais nucléaires au sein d'un comité 
spécial qui serait constitué précisément à cette fin.

Il faut mettre à l'actif de la session de 1989 les travaux du Groupe 
spécial d'experts sismologues qui ont parfait l'élaboration d'un accord 
relatif aux concepts initiaux pour un système mondial d'échange international 
de données sismiques et qui ont pris la décision d'engager en janvier 1990 la 
deuxième étape de l'expérience à grande échelle d'échange de données sismiques 
de niveau II.

La Conférence soutient de plus en plus l'idée de créer un groupe spécial 
d'experts scientifiques qui serait chargé d'élaborer des propositions 
pratiques concernant le système de vérification d'une interdiction des essais 
nucléaires ainsi que d'établir un réseau international de surveillance de la 
radioactivité atmosphérique en faisant appel aux télécommunications spatiales. 
Les propositions concrètes et sur des points précis qu'a faites à ce sujet la 
délégation de la République démocratique allemande ont été reçues avec intérêt.

Le Groupe d'Etats socialistes partage l'idée largement répandue à la 
Conférence qu'il serait approprié d'examiner dans cette instance multilatérale 
les questions ayant trait au désarmement nucléaire et à la prévention de la 
guerre nucléaire. Il a appuyé les projets de mandat pour la création de 
comités spéciaux au titre des points 2 et 3 que le Groupe des 21 a présentés 
et il regrette que le groupe des pays occidentaux ait fait obstacle à une 
décision positive en la matière.

Le Groupe de pays socialistes regrette que le Comité spécial sur le 
Programme global de désarmement n'ait pas encore pu réaliser de progrès 
tangibles dans l'élaboration du projet de programme. Nous ne doutons pas que, 
lorsqu'il reprendra ses travaux, le Comité s'appliquera à résoudre les 
problèmes en suspens dans un proche avenir, pour peu que les circonstances 
soient plus propices, en supposant, bien sûr, que ce point figurera toujours 
à l'ordre du jour de la Conférence.

Le Groupe de pays socialistes exprime sa reconnaissance à l'Ambassadeur 
Garcia Robles, du Mexique, président du Comité spécial sur le Programme global 
de désarmement depuis 1981, pour le savoir-faire et le grand tact, ajoutés à 
l'art consommé de la diplomatie, avec lesquels il a dirigé les travaux de ce 
comité. Nous lui adressons nos voeux de bonne santé et de succès.

Etablir un comité spécial sur l'une ou l'autre de ces questions ne 
garantit pas en soi que le problème sera rapidement résolu. Ainsi, le Comité 
spécial des armes radiologiques est rétabli chaque année; pourtant, aucun 
progrès substantiel n'a été réalisé en vue de la conclusion d'accords 
internationaux appropriés. L'heure est enfin venue de prendre des mesures 
pour sortir la négociation du marasme où elle est dans ce domaine. Nous 
pensons que la seule base possible à cet effet est la reconnaissance objective 
des faits et la prise en compte des éléments sur lesquels coïncident les 
positions des parties. Il y aurait moyen à partir de là de commencer
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à élaborer une approche unique pour résoudre les problèmes clés concernant 
l'interdiction des armes radiologiques et des attaques contre des 
installations nucléaires.

Le Groupe réaffirme qu'il est prêt à coopérer pleinement avec toutes 
les délégations pour arriver à des accords sur des instruments internationaux 
efficaces afin de fournir aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties 
contre l'emploi ou la menace d'emploi d'armes nucléaires.

A cette occasion, je voudrais exprimer, au nom du Groupe de pays 
socialistes, notre reconnaissance aux Ambassadeurs de Rivero, du Pérou, et 
Shams Àrdekani, de l'Iran, respectivement président du Comité spécial des 
armes radiologiques et président du Comité spécial sur des garanties négatives 
de sécurité.

Le Groupe de pays socialistes est convaincu qu'il est nécessaire et 
approprié d'améliorer l'efficacité de la Conférence du désarmement. 
Les propositions avancées dès octobre 1987, lors de la réunion du Comité des 
ministres des affaires étrangères des Etats parties au Traité de Varsovie, 
sont bien connues. Les ministres des affaires étrangères des Etats 
socialistes qui sont intervenus à la Conférence du désarmement ont examiné ces 
propositions. Tout récemment, le Ministre tchécoslovaque des affaires 
étrangères, M. Johanes, en a rappelé quelques-unes dans la déclaration qu'il 
a faite à la séance plénière de la Conférence tenue le 17 août dernier. 
Selon notre groupe, l'ensemble de mesures proposé permettrait à la Conférence 
de s'acquitter de son rôle d'instance multilatérale unique sur le désarmement; 
mais il va de soi que, en le présentant, les Etats socialistes n'ont jamais 
pensé qu'il y allait d'un programme "à prendre ou à laisser". Tout au 
contraire, ils ont, en l'avançant, voulu permettre de choisir ce gui était 
acceptable pour tous au terme de débats et d'une analyse approfondie. Nous 
partons du principe que l'amélioration de l'efficacité de nos travaux est un 
souci commun et nous espérons qu'il sera tenu dûment compte de cet aspect à la 
session de 1990. C'est précisément pourquoi notre groupe a établi, dans un 
document officieux qui a été distribué, une liste de questions à examiner. 
Nous sommes encouragés à ce sujet par la réaction positive d'un certain nombre 
de délégations, réaction gui nous donne des raisons d'espérer qu'on pourrait 
trouver là un point de départ pour reprendre le débat de fond dans le cadre 
approprié, à la session prochaine.

Les membres du groupe estiment que les mécanismes diplomatiques 
multilatéraux de désarmement, dont la Conférence du désarmement, représentent 
un potentiel d'innovation énorme et que l'on ne fait que commencer à 
exploiter. Les Etats membres de notre groupe sont prêts, pour leur part, 
à faire tout leur possible pour que la Conférence atteigne pleinement ses 
objectifs.

En conclusion, je voudrais vous exprimer, Monsieur le Président, au nom 
du groupe et en mon nom personnel, nos sincères remerciements pour avoir 
dirigé avec expertise la phase finale importante et difficile des travaux 
de la présente session de la Conférence. Vos éminentes qualités ont été 
particulièrement mises en valeur aujourd'hui, dernier jour de nos travaux,



CD/PV.531
13

(M, Batsanov, Union des Républiques socialistes soviétiques)

où votre contribution nous a permis de sortir d'une crise passablement 
difficile. Nous souhaitons également remercier le Secrétaire général de la 
Conférence, l'Ambassadeur Komatina, le Secrétaire général adjoint, 
l'Ambassadeur Berasategui, tous les collaborateurs du secrétariat et les 
interprètes et traducteurs pour la parfaite organisation de la session et les 
excellents services fournis à la Conférence cette année.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques de sa déclaration et des paroles aimables à l'adresse 
de la présidence. Je donne maintenant la parole au représentant du Japon, 
l'Ambassadeur Yamada.

M. YAMADA (Japon) (traduit de l'anglais) : Je ne saurais laisser passer 
cette occasion d'exprimer, au nom du Groupe des pays occidentaux, la très 
profonde gratitude que nous inspire votre si remarquable direction de nos 
travaux, qui nous a permis de mener cette session à bonne fin avec l'adoption 
du rapport annuel de la Conférence à l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Je vous serais très reconnaissant, Monsieur le Président, de la patience dont 
vous avez fait preuve à l'occasion des longues consultations que j'ai eues 
avec vous à propos du projet de rapport. Je tiens aussi à remercier 
sincèrement votre adjoint, M. Hilale, qui a remarquablement bien mené les 
consultations sur des sections de fond de notre rapport annuel, consultations 
couronnées de succès.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Japon pour sa déclaration 
et pour ses aimables paroles à l'adresse de la présidence. Je donne maintenant 
la parole au représentant de l'Iran.

M. MASHHADI (République islamique d'Iran) (traduit de l'anglais) : 
En raison de l'heure tardive et du fait que c'est aujourd'hui le dernier jour 
de la session de 1989 - l'une des principales raisons pour lesquelles 
ma délégation vient de s'associer au consensus pour adopter le Rapport 
annuel - mon intervention sera fort brève. Elle portera sur les réserves que 
nous émettons touchant le rapport et je m'efforcerai d'éclairer certains 
points et de clarifier certaines questions.

A propos du paragraphe 10 de la section D du document publié sous la 
cote CD/WP.370, gui a fait l'objet de consultations intensives pendant près 
des deux dernières semaines et demie, il convient de soulever certains points. 
Le premier est que cette partie du Rapport annuel a trait à des questions 
techniques; c'est pourquoi il doit présenter des faits. Or nous sommes 
confrontés à certaines ambiguïtés. Ma délégation estime que l'exposé des 
faits n'est pas complet et qu'à cet égard la section du rapport laisse à 
désirer. Au paragraphe 10, on a mis sur le même pied les délégations et les 
Etats dont la demande de participation avait été approuvée par la Conférence 
après avoir fait l'objet d'un consensus et l'Etat dont la demande avait été 
rejetée. A la réunion plénière officielle du Groupe des 21, cette demande a 
été examinée, avec le problème qu'elle posait. D'après les documents dont on 
dispose, la demande a été rejetée ou, pour reprendre le langage de la 
Conférence, il ne s'est pas dégagé de consensus à ce propos. Il n'est donc pas 
conforme aux faits de traiter toutes ces demandes sur un pied d'égalité, alors
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qu'il y a eu approbation et rejet. Le second point est que, si les séances 
plénières sont ouvertes au public, nombreux sont les Etats et délégations, 
les représentants d'organisations non gouvernementales et les particuliers 
qui peuvent y assister - j'entends par là être présents. Ou bien on mentionne 
le nom de toutes les personnes qui étaient présentes aux séances plénières de 
la Conférence du désarmement en 1989, ou on n'en nomme aucune, mais on ne peut 
opérer de sélection. Ou bien il y a une sorte de processus ou de mécanisme de 
prise des décisions ou il n'y en a pas. S'il y en a un, alors il faut s'y 
plier et le respecter. Si la pointure est bonne, on doit pouvoir chausser 
les deux pieds. Si notre propos est de mentionner tous les noms, alors il nous 
faut les mentionner tous. Nous nous sommes associés au consensus pour 
les raisons que j'ai déjà indiquées et aussi parce que, au paragraphe 10, 
ma délégation interprète les mots "ont assisté" comme signifiant "ont été 
présents", et rien de plus. Il va de soi que cela ne confère à personne le 
droit de dire que parce que son nom a figuré une fois dans le rapport, il 
devra aussi y figurer par la suite. De même qu'elle l'a fait dans le passé, la 
Conférence suivra son règlement intérieur, comme elle y est tenue. Bien sûr, 
ma délégation se réserve le droit d'expliquer en 1990 certaines de ses 
positions. Le troisième point est que ma délégation a cherché à ne pas 
politiser cette question dont traite la Conférence, et gui touche à 
l'existence même de l'humanité. Je dis que notre rapport, dans cette section, 
doit rendre compte des faits et ne pas être marqué de politique.

Le PRESIDENT s Je remercie le représentant de la République islamique 
d'Iran de ses commentaires et j'invite le secrétariat à prendre note de ses 
réserves. Je donne maintenant la parole au représentant du Pérou.

M. CALDERON (Pérou) (traduit de l'espagnol) : Permettez-moi de prendre 
très brièvement la parole pour parler, au nom du Groupe des 21, de 
quelque chose qui nous tient à coeur.

Les membres du groupe vous expriment leur reconnaissance très sincère, 
Monsieur le Président, pour la persévérance et l'optimisme dont vous avez 
toujours fait preuve, pour votre grande patience et pour votre dévouement au 
cours de ce mois où vous avez exercé la présidence. Notre gratitude s'étend 
aux membres de votre délégation, toujours prêts à collaborer avec nous dans la 
recherche de formules meilleures et que tous puissent accepter.

Il se peut que l'effort qu'ont déployé les délégations représentées à 
la Conférence ainsi que les groupes régionaux ait permis de mener à bonne fin 
nos travaux; mais il est évident qu'on ne saurait se satisfaire du résultat. 
Du moins, le Groupe des 21 garde-t-il l'espoir en des jours meilleurs. 
Ses membres sont en tout cas convaincus que, ce soir, le multilatéralisme a 
gagné des points.

Je voudrais en conclusion remercier les interprètes, les traducteurs et 
les autres fonctionnaires et, tout particulièrement, je souligne tout 
particulièrement, l'Ambassadeur Komatina, Secrétaire général de la Conférence 
du désarmement, l'Ambassadeur Berasategui, Secrétaire général adjoint, et tous 
les membres du secrétariat de leur précieux concours ainsi que de leur apport 
considérable à la marche de nos travaux.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Pérou pour sa déclaration, 
pour ses aimables paroles adressées au président et à la délégation du Royaume 
du Maroc. Y a-t-il d'autres délégations gui souhaiteraient prendre la parole ? 
Je n'en vois pas.

Permettez-moi maintenant, en tant que Président de la Conférence, de 
faire ma déclaration de clôture.

Nous voilà arrivés au terme de la session de 1989 de la Conférence du 
désarmement après six mois de travail soutenu, de négociations parfois 
difficiles, de consultations laborieuses en quête d'un compromis pour la mise 
en oeuvre du mandat de la Conférence. Je n'ai pas l'ambition d'établir un 
bilan exhaustif ou détaillé de notre effort collectif car, d'une part, les 
présidents des comités spéciaux s'en sont bien acquittés pour ce qui a trait à 
leurs points respectifs, d'autre part, bon nombre de délégations s'y sont 
attardées en exprimant leurs appréciations sur les questions qui ont progressé 
aussi bien que sur celles au sujet desquelles un consensus n'a pu être dégagé.

L'objectif de cette déclaration de clôture est moins de porter un 
jugement sur une session qui a enregistré une intense activité que de tirer un 
certain nombre de conclusions.

La première conclusion est que, malgré quelques incidents de parcours, 
une atmosphère excellente a caractérisé cette session. Nos travaux se sont en 
effet déroulés dans une grande sérénité, soulignée par la détermination de 
tous de réaliser les objectifs de la Conférence. C'est là une constatation 
encourageante, qui résulte de deux facteurs : d'une part, la détente gui 
marque depuis quelque temps les relations internationales, et, d'autre part, 
cet esprit nouveau qui anime le dialogue Est-Ouest. L'un et l'autre ont été 
unanimement mis en relief tout au long de cette session.

La seconde remarque a trait aux progrès enregistrés dans la négociation 
sur les armes chimiques. L'extraordinaire consensus de Paris a certes donné un 
élan politique à nos travaux; cependant, il convient de reconnaître que cet 
élan n'a pas produit tous les effets escomptés. Il n'en demeure pas moins 
qu’une dynamique a été mise en mouvement et qu'elle doit être entretenue par 
une impulsion toujours renouvelée. Nous sommes certains que les négociations 
qui se poursuivront durant l'intersession nous rapprocheront encore plus de 
l'échéance tant attendue, la conclusion de la Convention sur les armes 
chimiques.

La troisième remarque concerne un sujet dont la haute priorité est 
unanimement admise. Il s'agit de l'interdiction des essais nucléaires. 
En effet, grands étaient les espoirs suscités depuis le début de notre session 
par les déclarations sur le mandat du comité spécial au titre de ce point. Les 
consultations menées par les présidents successifs et, plus particulièrement, 
par l'Ambassadeur Yamada du Japon nous ont tenus en haleine jusqu'aux derniers 
jours de cette session. Les résultats sur lesquels ont débouché ces 
consultations n'ont certes pas répondu entièrement à notre attente; mais 
malgré la déception légitimement ressentie, force nous est de reconnaître que 
l'énergie investie dans la recherche d'un consensus sur les termes du mandat 
du comité spécial n'a pas été vaine. Les efforts, notamment de l'Ambassadeur 
Yamada, ont permis de réduire les zones de divergence. Aussi est-il 
souhaitable de capitaliser cet acquis afin de poursuivre cette recherche du 
consensus dès le début de la prochaine session.
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Ma dernière remarque serait l'expression d'une grande satisfaction, celle 
engendrée par une double constatation, elle-même fruit de l'analyse des 
dizaines de déclarations faites au cours de la session. La première est 
l'attachement sans cesse renouvelé par toutes les délégations aux principes 
qui président à notre mission dans cette instance. La seconde est la 
réitération de la confiance dont est investie notre Conférence et la mise en 
exergue de son rôle primordial et vital dans la réalisation d'un désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace.

Le rapport que nous venons d'adopter est une oeuvre à la confection de 
laquelle tous les membres de la Conférence ont apporté une contribution 
précieuse et une collaboration loyale et responsable. Je m'empresse de leur en 
exprimer ma reconnaissance. Le rapport est également le reflet des progrès 
réalisés dans nos travaux. Et, parce qu'il est aussi révélateur de nos 
déceptions, il acquiert une dimension humaine et devient l'expression de 
l'espoir, l'espoir qu'exprime de façon dense cette formule de 
Sa Majesté le Roi Hassan II, selon laquelle le désarmement ne doit pas être 
seulement une vertu mais doit devenir une nécessité.

Qu'il me soit permis de remercier, pour leurs efforts, leur doigté et 
leur grand dévouement, les présidents des comités spéciaux, 
les Ambassadeurs Morel, pour les armes chimiques, Ardekani, pour les garanties 
négatives de sécurité, de Rivero pour les armes radiologiques, Bayart pour 
la prévention d'une course aux armements dans l'espace et Garcia Robles, pour 
le Programme global de désarmement. Il me plaît d'être votre interprète pour 
les féliciter de l'efficacité avec laquelle ils ont accompli la mission dont 
la Conférence les avait investis.

Je désire, en outre, exprimer ma vive gratitude à l'Ambassadeur Komatina, 
Secrétaire général de la Conférence et représentant personnel du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies,- à l'Ambassadeur Berasategui, 
Secrétaire général adjoint, ainsi qu'à l'ensemble du secrétariat pour 
l'assistance et le concours précieux qu'ils m'ont apportés. Leur efficace 
contribution a grandement facilité ma tâche. Je ne saurais bien sûr omettre de 
remercier nos amis les interprètes ainsi que les supplétifs de l'ombre, je 
veux nommer les traducteurs et les services techniques. Je tiens à faire une 
mention spéciale à l'attention des interprètes qui vont poursuivre leur 
activité ce soir jusqu'à minuit.

Mes derniers mots seront pour vous dire que c'est, pour mon pays et pour 
moi-même, un grand honneur que d'avoir présidé la Conférence du désarmement en 
ce dernier mois de sa session annuelle. Comme vous le savez, les fonctions 
présidentielles du mois d'août se prolongeront jusqu'à la reprise de la 
session en février prochain. C'est pourquoi je voudrais vous faire part de mon 
entière disponibilité, tout au long de l'intersession, aussi bien ici à Genève 
qu'à New York, pendant la seconde quinzaine d'octobre. Je serai à la 
disposition de tous les membres de la Conférence pour toutes consultations 
qu'ils désireraient avoir en prévision de la préparation de la prochaine 
session annuelle de la Conférence du désarmement. C'était là les quelques 
réflexions de clôture que j'ai tenu à partager avec vous.
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Il n'y a pas d'autres questions à examiner avant la clôture de cette 
session annuelle de la Conférence du désarmement. Je voudrais rappeler 
auparavant que la prochaine séance plénière de la Conférence se tiendra le 
mardi 6 février 1990, à 10 heures.

Comme la Conférence en est convenue en adoptant le rapport du Comité 
spécial des armes chimiques contenu dans le document CD/952, conformément au 
paragraphe 14 c) le Comité spécial tiendra une session de durée limitée entre 
le 16 janvier et le 1er février 1990. Je rappelle aussi que des consultations 
à participation non restreinte du Comité spécial auront lieu entre le 
28 novembre et le 14 décembre 1989.

La séance est levée à 19 h 25.


